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Avis de décision

OTTAWA – 7 Aout 2024 – Affaires Mondiales Canada a déterminé que le projet de Construction de 4 ombrieres n’est pas susceptible de causer des effets négatifs importants sur l’environnement .
Cette détermination reposait sur les facteurs suivants :
· connaissances communautaires, et
· les mesures d’atténuations réalisables sur les plans techniques et économiques.
Les mesures d'atténuations prises en compte pour cette détermination sont les suivantes : 
· Gestion appropriée des déchets de la pépinière afin de réduire leur impact négatif. Le personnel des pépinières recevra une formation et sera sensibilisé à la nécessité d'assurer un tri et un stockage adéquats des déchets, ainsi que le compostage des déchets organiques, afin de minimiser leur production.
· Un protocole sanitaire sera élaboré afin de minimiser les risques d'attaques d'insectes et de disposer d'une procédure pour faire face aux éventuelles attaques d'insectes nuisibles et de maladies cryptogamiques, dans le respect de l'environnement. L'utilisation de biopesticides sera privilégiée pour l'entretien des plantes, compte tenu de leur faible toxicité.
· Installation d'un système de gestion rationnelle de l'eau par micro-aspersion avec brumisation. 
· Construire des latrines avec une distance minimale de 10 m entre la base de la latrine et la nappe phréatique pour eviter tout risque de constamination souterraines.
Affaires Mondiales Canada est convaincu que le projet est peu susceptible de causer des effets négatifs sur l’environnement.
Par conséquent, Affaires Mondiales peuvent réaliser le projet, exercer tout pouvoir, exercer toute fonction ou toute fonction, ou fournir une aide financière pour permettre la réalisation totale ou partielle du projet.

